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a la cooperation economique internationale ainsi que 
le Centre pour la science et la technique au service du 
developpement dans la formulation du plan d'opera
tions pour )'application du Programme d'action de 
Vienne pour la science et la technique au service du 
developpement, tel qu'il est enonce dans la resolu
tion 1 (II) adoptee par le Comite le 4 juin 198094 ; 

4. Decide que le Centre pour la science et la tech
nique au service du developpement devrait recevoir 
les ressources necessaires pour lui permettre d'exe
cuter son programme de travail, conformement au 
mandat qui lui a ete confie par I' Assemblee generale 
dans sa resolution 34/218 et par le Comite dans sa 
resolution 1 (II) et d'autres resolutions pertinentes94 ; 

5. Decide qu'en 1981 le Comite tiendra, si besoin 
est, sa session en deux parties, a savoir : la premiere 
en mai et, si le rapport du Groupe intergouverne
mental d'experts sur le Systeme de financement des 
Nations U nies pour la science et la technique au service 
du developpement est pret a etre examine, la seconde 
fin aout ou debut septembre pendant une semaine 
au plus, essentiellement aux fins d'examiner !edit 
rapport. 

B 
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FONDS INTERIMAIRE DES NATIONS UNIES POUR LA 
SCIENCE ET LA TECHNIQUE AU SERVICE DU DEVE
LOPPEMENT 

L'Assemhlee generale, 

Rappe/ant le Programme d'action de Vienne pour 
la science et la technique au service du develop
pement89, 

Reconnaissant l'importance capitale que la science 
et la technique presentent pour le developpement des 
pays en developpement, car elles constituent un sec
teur de cooperation internationale et un element cen
tral du nouvel ordre economique international et de la 
Strategie internationale du developpement pour la 
troisieme Decennie des Nations Unies pour le deve
loppement91, 

Ayant presentes d /' esprit les dispositions de sa re
solution 34/218 du 19 decembre 1979, par laquelle elle 
a cree, notamment, le Fonds interimaire des Nations 
Unies pour la science et la technique au service du 
developpement, ainsi que celles de la resolution 
1980/48 du Conseil economique et social, en date du 
23 juillet 1980, 

Notant que le Fonds interimaire a ete declare ope
rationnel le 19 mai 1980, 

Prenant acte du rapport du Comite intergouverne
mental de la science et de la technique au service du 
developpement sur ses premiere et deuxieme ses
sions92, ainsi que de la premiere reunion du Groupe 
intergouvernemental d'experts sur le Systeme de fi
nancement des Nations Unies pour la science et la 
technique au service du developpement 95 , 

9
' /hid., trente-cinquiem<' session. Deuxieme Commis.,'ion. 
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Reconnaissant que les conclusions du Groupe 
intergouvernemental d'experts, ainsi que les p~og~e_s 
concrets realises grace aux activites du Fonds mten
maire, contribueront aux arrangements a long terme 
du Systeme de financement, 

Reconnais.rnnt egalcment les efforts sans precedent 
que les pays en developpement ont faits pour soumet
tre plus de sept cents projets a financer par le Fonds 
interimaire, 

Preoccupee par le fait que, lors de la Conference 
des Nations Unies pour les annonces de contributions 
au Fonds interimaire pour la science et la technique 
au service du developpement, tenue le 27 mars 1980. 
l'objectif convenu de 250 millions de dollars n'a pas 
ete attei nt' 

Convaincue que le Programme d'action de Vienne 
et la resolution 34/2 I 8 de I' Assemblee generale off rent 
une base solide pour un futur consensus et pour la 
collaboration dans un secteur d'importance capitale 
pour tous les pays, 

I. Note avec preoccupation que les ressources fi
nancieres actuellement disponibles pour le Fonds in
terimaire des Nations Unies pour la science et la 
technique au service du developpement sont tout a 
fait insuffisantes pour repondre aux besoins deja de
montres et aux aspirations des pays en deve
loppement en ce qui concerne la science et la tech
nique au service du developpement; 

2. Souligne combien ii est important de veiller a 
ce que le Programme d'action de Vienne pour la 
science et la technique au service du developpement, 
tel qu'il a ete approuve par l'Assemblee generale, soit 
respecte et integralement applique; 

3. Lance un appel urgent a tous les gouverne
ments, en particulier a ceux des pays developpes. 
pour leur demander de contribuer de fa~on substan
tielle au Fonds interimaire, de fai;on que l'objectif 
convenu de 250 millions de dollars au minimum 
puisse etre atteint le plus tot possible, et exprime ses 
remerciements aux gouvernements qui ont contribue 
au Fonds interimaire. 
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35/68. Rapport du Conseil mondial de l'alimentation 

L 'A sscmhlee gh1emle, 

Rappe/ant ses resolutions 320 I (S-Vl) et 3202 
(S-Vl) du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charle des droits 
et devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, ainsi que les 
conclusions convenues d'un commun accord par le 
Comite plenier cree en application de la resolution 
32/174 de I' Assemblee generale sur certains proble
mes concernant I' alimentation et I' agriculture96 , 

96 /hid .. trente-quatrihm• .1e.1.1io11, Supplement n° 34 (A/34/34). 
deuxierne partie, sect. II, par. 18. 
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Rappe/ant egalement sa resolution 3348 (XXIX) du 
17 decembre 1974, par laquelle elle a cree le Conseil 
mondial de l'alimentation, appele a servir de meca
nisme de coordination pour l'etude generale, integree 
et permanente de la coordination et du suivi efficaces, 
par tousles organismes des Nations Unies, des politi
ques concernant la production alimentaire, la nutri
tion, la securite alimentaire, le commerce des pro
duits alimentaires, !'aide alimentaire et les autres 
questions connexes, 

Rappe/ant en outre le Programme d'action pour 
!'elimination definitive de la faim et de la malnutri
tion, contenu dans le Communique de Manille du 
Conseil mondial de l'alimentation97 et adopte · par 
I' Assemblee generate dans sa resolution 32/52 du 
8 decembre 1977, la Declaration de Mexico du 
Conseil mondial de l'alimentation98

, adoptee par I' As
semblee dans sa resolution 33/90 du 15 decembre 
1978, ainsi que la resolution 34/J JO de I' Assemblee, 
en date du 14 decembre 1979, relative au rapport du 
Conseil mondial de l'alimentation sur les travaux de 
sa cinquieme session ministerielle99

, 

Ayant d /' esprit la resolution 1980/58 du Conseil 
economique et social, en date du 24 juillet 1980, rela
tive au rapport du Conseil mondial de l'alimentation 
sur Jes travaux de sa sixieme session ministerielle 100 , 

Exprimant sa preoffupation devant les progres peu 
satisfaisants accomplis par la communaute internatio
nale vers la realisation des objectifs ~eneraux de la 
Declaration universe lie pour I' elimination definitive 
de la faim et de la malnutrition 101 , 

Notant que Jes perspectives alimentaires de nom
breux pays en developpement dans les annees 1980, 
en particulier en Afrique, sont plus critiques encore 
que dans le passe, 

Notant ega/ement les desequilibres croissants de 
l'economie vivriere mondiale, 

Notant m·ec preoccupation !'incidence considera
ble des importations de produits alimentaires sur la 
balance des paiements des pays en developpement 
importateurs de produits alimentaires, en particulier 
des pays les moins avances, 

Reajfirmant la ferme determination de la commu
naute internationale d'eliminer partout la faim et la 
malnutrition et, dans ce contexte, la necessite d'une 
action internationale accrue en vue d'ameliorer la 
production et la distribution de produits alimentaires, 
en particulier dans les pays a faible revenu ayant un 
deficit vivrier, 

Soulignant !'importance vitale que presente pour 
les pays en developpement l'obtention d'avantages 
accrus dans le commerce international afin d'accele
rer leur processus de developpement, qui est actuel
lement compromis par des pressions protectionnistes 
croissantes, 

91 Ibid., trente-deuxi<~me session. S11pph;me11t n" /9 ( A/32/ 19), 
premiere partie, par. I. 

98 Ibid., trente-troisieme session. Supplement n° /9 (A/33/19 
et Corr. I), premiere partie, par. I. 

•• Ibid .. trente-quatrieme se.uion. Supplement 11° /9 (A/34/19). 
100 Ibid., trente-cinquieme session. Supplement 11" /9 (A/35/19). 
101 Rapport de la Conference mondiale d,, /'alimelllation. Rome. 

5-16 novembre 1974 (publication des Nations Unies, numero de 
vente : F.75.II.A.3), chap. I. 

Notant la conclusion de la nouvelle Convention 
relative a !'aide alimentaire de 1980, plus adequate. 
portant sur un niveau presque double par rapport 
au niveau atteint anterieurement mais malheureuse
ment encore inferieur a I' objectif de JO millions de 
tonnes 1° 2 , 

Reconnaissant a1•ec sati.,jc1ction les efforts accrus 
que deploient avec une determination croissante les 
pays en developpement pour accelerer le developpe
ment de leur secteur alimentaire et agricole, no
tamment en recourant a une planification nationale 
integree, 

1. Accueille fc1vorahlement les conclusions et re
commandations adoptees par le Conseil mondial de 
l'alimentation 3 sa sixieme session ministerielle 101 et 
demande a tous les gouvernements et aux organi
sations internationales concernees de veiller serieu
sement a leur application; 

2. Exprime s<1 gratitude au Gouvernement et au 
peuple de la Republique-Unie de Tanzanie pour les 
excellentes installations qu'ils ont mises a la disposi
tion du Conseil mondial de l'alimentation lors de sa 
sixieme session ministerielle et pour leur genereuse 
hospitalite; 

3. Prie in.Hamment tous les pays en developpe
ment ayant un deficit vivrier d'appliquer, confor
mement a leurs programmes et priorites de develop
pement national. des mesures visant a accroitre 
sensiblement leur production alimentaire et agricole 
nationale; 

4. Reconnait que l'elimination de la faim et de la 
malnutrition est la responsabilite commune de la 
communaute internationale et que des mesures im
mediates devraient etre concentrees sur les problemes 
alimentaires des pays en developpement ayant une 
production vivriere insuffisante et reconnait en outre 
que la solution des problemes alimentaires exige, en 
premier lieu, l'action resolue des pays en developpe
ment et que, dans ce contexte, ces pays ont besoin du 
soutien accru de la communaute internationale; 

5. Demande a tous Jes pays, en particulier a ceux 
dont les importations de produits alimentaires enre
gistrent un deficit grave et croissant, de continuer a 
appliquer leurs politiques de production vivriere et, le 
cas echeant, de les adapter a leurs circonstances et i1 
leurs besoins dans le cadre des objectifs et priorites 
de leur developpement national d'ensemble; 

6. Reconnait le role des strategies relatives au 
secteur alimentaire, corn;ues par le Conseil mondial 
de l'alimentation en tant que moyen permettant aux 
pays en developpement interesses d'adopter une ap
proche integree en vue de l'accroissement de leur 
production vivriere, de l'amelioration de la consom
mation et de l'obtention des ressources internationa
les supplementaires necessaires; 

7. Demande a la communaute internationale 
d'appuyer les efforts nationaux que deploient les pays 
en developpement pour augmenter leur production 
alimentaire et agricole en leur fourriissant une assis-

"" Voir Document., ojjicie/.1· d,, f'Assemhlee Kenemle. trente
cinquieme .l"euion, Supplement 11° 19 (A/35/19), premiere partie. 
par. 32. Pour le texte de la Convention, voir TD/WHEAT.6/ D. 

101 /bid .. premiere partie. 
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tance technique et financiere accrue, en particulier 
pour Jes strategies relatives au secteur alimentaire qui 
ont deja ete adoptees par Jes pays en developpement 
interesses, etant entendu cependant que !'existence 
d'une telle strategie ne doit pas etre la condition 
prealable a l'octroi d'une aide au developpement; 

8. Fait vigoureusement appel aux pays develop
pes, aux institutions internationales et aux autres 
pays et organismes qui sont en mesure de dispenser 
une assistance au developpement pour qu'ils aug
mentent substantiellement !'aide qu'ils accordent a 
des conditions de faveur au secteur alimentaire, afin 
de permettre aux pays en developpement d'atteindre 
plus facilement l'objectif convenu d'un taux de crois
sance annuel de 4 p. 100 de leur production agricole, 
pour lequel l'element d'assistance exterieure estime 
necessaire est de 8,3 milliards de dollars par an, dont 
6,5 milliards de dollars a des conditions de faveur, 
aux prix de 1975, ainsi qu'il est indique dans le Pro
gramme d'action pour !'elimination definitive de la 
faim et de la malnutrition contenu dans le Communi
que de Manille du Conseil mondial de l'alimentation; 

9. Note avec sati~faction l'appel que le Conseil 
mondial de l'alimentation a adresse a tous les pays et 
a toutes les institutions internationales pour qu'ils ac
cordent d'urgence une aide alimentaire supplemen
taire aux pays d' Afrique qui connaissent actuellement 
des penuries alimentaires critiques et se felicite de la 
rapidite des mesures prises par !'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et ]'agriculture et le 
Programme alimentaire mondial pour organiser une 
reunion speciale de pays donateurs et d'institutions 
de developpement et d'assistance afin d'examiner la 
situation en vue de fournir une assistance supple
mentaire d'urgence a la region; 

10. Demande aux pays developpes et aux autres 
pays donateurs, ainsi qu'aux institutions financieres 
internationales, en temoignage de leur volonte d"eli
miner la faim dans le monde, d'appuyer les efforts des 
pays en developpement interesses visant a lancer OU ll 
developper des programmes d'attribution de produits 
alimentaires, dans le cadre de leurs politiques et de 
leurs plans nationaux le cas echeant, ainsi que des 
strategies alimentaires nationales, et attend avec 
interet les resultats des consultations envisagees aux 
paragraphes 30 et 31 du rapport du Conseil mondial 
de I' alimentation 103 ; 

11. E.rprime son inquietude devant l'accroisse
ment des pratiques commerciales protectionnistes qui 
affectent le developpement economique de la 
communaute internationale tout entiere, en particulier 
parce que ces pratiques reduisent les possibilites 
d'exportation des pays en developpement, affectent 
leur potentiel economique et reduisent leur capacite 
d'importer les produits alimentaires dont ils ont be
soin et, en consequence, demande instamment a tous 
Jes pays de s'efforcer de leur mieux d'eviter le renfor
cement des politiques protectionnistes; 

12. Demande le renouvellement immediat de la 
Convention relative a )'aide alimentaire de 1980 lors 
de son expiration le 30 juin 1981 et demande instam
ment qu'aucun effort ne soit epargne, a la fois pour 
s 'assurer le concours de nouveaux contribuants et 
pour augmenter Jes contributions des contribuants 
actuels, de maniere que la Convention puisse etre re-

nouvelee avant le milieu de l'annee 1981 avec la 
ferme assurance que le chiffre de 10 millions de ton
nes sera un chiffre minimal absolu pour le courant 
d'aide, meme en periode de hausse des prix et de pe
nurie alimentaire; 

13. Se felicite de ce que le Conseil mondial de 
l'alimentation ait approuve, au paragraphe 34 de son 
rapport 103 , l'initiative tendant a ce que le Comite des 
politiques et programmes d'aide alimentaire etudie a 
sa prochaine session la proposition de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture 
tendant a ce que la Reserve alimentaire internationale 
de crise fasse l'objet d'une convention ayant force 
obligatoire; 

14. SouliRne l'urgente necessite d'un nouvel ac
cord international sur le ble, comme mentionne aux 
paragraphes 37 et 38 du rapport du Conseil mondial 
de I 'alimentation 10\ 

15. Demande que le secretariat du Conseil mon
dial de l'alimentation, agissant en collaboration avec 
Jes organismes appropries, etudie plus avant Jes mo
dalites eventuelles d'un arrangement concernant un 
engagement relatif a des secours en cas de crise 
alimentaire, en tenant compte notamment des travaux 
du groupe de travail special cree par le Comite de la 
securite alimentaire mondiale, comme mentionne au 
paragraphe 40 du rapport du Conseil 101

; 

16. Accueille fal'Orahlement la demande du 
Conseil mondial de l'alimentation tendant ,1 ce quc le 
Fonds monetaire international examine, dans le cadre 
de ses mecanismes de financement. la possibilite de 
fournir un soutien supplementaire ;1 la balance des 
paiements des pays ;1 foible revenu ayant un deficit 
vivrier. pour les aider i1 faire face :1 des augmentations 
de leurs factures d'importations de produits alimen
taires. et accueille favorahlement la decision du 
Comitc interimaire du Conseil des gouverneurs du 
Fonds de demander instamment au Conseil 
d'administralion dudit Fonds lre,aminer rapidement 
cette question: 

17. Rcco1111111111dc ;, la 1.'llllln1Unaute internationalc 
de pre1~dre l_e~ mesures nt•cessaires en vue de l'appli
cat1on 11nmed1ate de la r..:solution 105 (Y) de la Con
ference des Nations Unies sur le commerce et le 
d..:veloppement. en date du ,,.,. juin 1979, relative au 
commerce inlt·rnalional des produits alimentaircs 104

• 

18. R1·co111111it qu'il est souhaitable d'etudier les 
mesures propres i1 promouvoir une augmentation et 
un meilleur equilibre regional de la production et du 
commerce des produits alimentaires dans le contexte 
plus large du commerce et de son incidence !-.ur la -.;i
tuation alimentaire des pays en developpement: 

19. Con.Hall' avec wu· prt!fimdc 11r1;<1cc11/)(lfio11 
que la solution des problemes de tongue date qui se 
posent en matiere de commerce international de~ 
produits agricoles et qui affectent defavorablement les 
exportations, en particulier celles des pays en deve
loppement, n'a que peu progresse. alors qu'elle pour
rait contribuer de fa1ron importante a ameliorer le ni
veau global de la production alimentaire mondiale; 

10
• Voir Acte.~ de la Co11jere11e<' des Nations Unies .\lir f,, ,0111-

merc,, et le db•e/oppement, cinquii'me session. vol. I : Rapport 
et annexe.,· (publication des Nations Unies. numero de venle 
F.79.II.D.14), premiere partie, sect. A. 
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20. Recommande au Conseil mondial de l'ali
mentation, conformement a son mandat, de porter 
une attention constante aux incidences du commerce 
des produits alimentaires sur le niveau de la produc
tion alimentaire dans le monde, eu egard en particu
lier a l'economie des pays en developpement, en 
utilisant dans toute la mesure possible des apports 
necessaires que Jes divers organes et organismes des 
Nations Unies devraient fournir; 

21. Appuie pleinement l'appel lance par le Conseil 
mondial de l'alimentation, au paragraphe 21 de son 
rapport 103, tendant a ce que les ressources du Foods 
international de developpement agricole soient por
tees a un niveau Jui permettant d'agir effectiven\ent, 
conformement a la recommandation du Conseil des 
gouverneurs dudit Foods. 

s3,, seance plenierc 
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35/69. Situation de l'alimentation et de l'agriculture 
en Afrique 

L'Assemhlee generate, 

Notant m·ec preoccupation que la situation de 
l'alimentation et de l'agriculture en Afrique s'est for
tement deterioree au cours des deux dernieres decen
nies et qu'il en est resulte une baisse de la production 
alimentaire par habitant et une reduction des normes 
dietetiques moyennes, qui soot actuellement infe
rieures aux besoins essentiels, 

Rappe/ant ses resolutions 320 I (S-Vl) et 3202 
(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits 
et devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-Vll) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant egalement les decisions et recomman
dations pertinentes de la Conference mondiale de 
l'alimentation 105 , 

Grnvement preocrnpee par les penuries alimentai
res critiques qui sevissent actuellement dans de nom
breux pays d'Afrique, 

Rappe/ant, en particulier, la resolution 1980/58 du 
Conseil economique et social, en date du 24 juillet 
1980, concernant le rapport du Conseil mondial de 
l'alimentation sur Jes travaux de sa sixieme session 
ministerielle 106

, 

Tenant compte de la profonde preoccupation que 
refletent les decisions relatives a la situation alimen
taire et aux perspectives agricoles en Afrique, adop
tees par la Conference de !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture a sa 
vingtieme session 107

, 

10• Voir Rapport de la Conference mondialc de /'alimentation, 
Rome, 5-16 nol'emhre /974 (publication des Nations Unies, numero 
de vente: F.75.ll.A.3), chap. II. 

10• Documents ofjicie/.1· de /'AHcmhh;e 1-:en,;ral<'. trent,•
cinquieme session, Supplement n° /9 (A/35/19). 

107 Voir Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
!'agriculture, Rapport de la Conference de la FAO, ri111-:tieme ses
.1-ion, Rome, /0-28 1101·emhre /979 (C 79/REP et Corr.2), par. 33. 

Reconnaissant que les pays en developpement soot 
eux-memes les premiers responsables du developpe
ment de leur production alimentaire et agricole et 
qu'ils s'efforcent de plus en plus, avec une determi
nation croissante, d'accelerer le developpement de 
Ieurs secteurs alimentaire et agricole, 

Soulignant que Jes penuries actuelles demontrent 
que de nombreux pays de la region restent exposes a 
des crises alimentaires du fait notamment des mau
vaises recoltes, de la secheresse, de !'erosion des 
sols, du faible niveau des reserves et des fortes pertes 
subies apres la recolte, 

Reconnaissant le role des strategies relatives au 
secteur alimentaire, corn;ues par le Conseil mondial 
de l'alimentation en tant que moyen permettant aux 
pays en developpement interesses d'adopter une ap
proche integree en vue d'accroitre leur production vi
vriere, d'ameliorer la consommation et d'obtenir 
les ressources internationales supplementaires neces
saires, 

Regrettant que l'aide alimentaire n'ait pas ete suffi
sante pour faire face aux graves penuries alimentaires 
dans de nombreux pays d'Afrique, 

Profondement preoccupee des progres constants de 
la desertification dans de nombreux pays d' Afrique, 
qui ont continue a aggraver le probleme alimentaire 
sur le continent africain, 

Reconnaissant la contribution utile que la bonne 
application du Plan d'action de Lagos en vue de la 
mise en ceuvre de la Strategie de Monrovia pour le 
developpement economique de I' Afrique 108 , adopte le 
29 avril 1980 par la Conference des chefs d'Etat et de 
gouvernement de !'Organisation de l'unite africaine 
lors de sa deuxieme session extraordinaire consacree 
aux questions economiques, tenue a Lagos Jes 28 et 
29 avril 1980, peut apporter a l'amelioration de la si
tuation alimentaire en particulier et a la rapidite du 
developpement general de I' Afrique, 

I. Prend note m·ec satisfaction du Plan d'action 
de Lagos en vue de la mise en ceuvre de la Strategie 
de Monrovia pour le developpement economique de 
I' Afrique et, en particulier, des dispositions relatives 
a l'alimentation et a !'agriculture 109 ; 

2. Prie instamment tous les pays d'Afrique d'ap
pliquer, compte tenu de leurs programmes et priorites 
de developpement national, des mesures visant a ac
croitre substantiellement leur production alimentaire 
et agricole; 

3. Demande a la communaute internationale de 
continuer d'appuyer les efforts entrepris par Jes pays 
africains aux niveaux national, sous-regional et regio
nal pour augmenter la production alimentaire grace 
notamment a l'.apport, sur une base prioritaire, d'une 
assistance financiere et technique supplementaire a 
I' Afrique par le Foods international de deve
loppement agricole, la Banque africaine de develop
pement er le Programme des Nations Unies pour le 
developpement et a une augmentation des prets de la 
Banque mondiale au secteur agricole en Afrique; 

4. Lance un appel a la communaute internationale 
pour qu'elle fournisse d'urgence aux pays d' Afrique 

'"" Voir A/S-11/14, annexe I. 
109 /hid., chap. I. 


